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DECISION PORTANT ORGANISATION DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
Le directeur général de l'ARS Nouvelle-Aquitaine, 

 

 
Vu la loi n°2009 - 879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les agences régionales de santé ; 

 
Vu la loi n°2015 - 29 du· 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu la loi n° 2015 - 991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 
Vu l'ordonnance n° 2015 - 1620 du 10 décembre 2015 portant adaptation des agences régionales de santé 
(ARS) et des unions régionales des professionnels de santé (URPS) à la nouvelle délimitation des régions ; 

 
Vu le décret n° 2015 - 1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales des professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 

 
Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE aux fonctions de 
directeur général de l'agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

 
Considérant le besoin d'une organisation permettant une meilleure adéquation entre les moyens et les 
missions de l'ARS ; 

 
Considérant la nécessité d'une plus grande clarté et d'une fluidité des relations entre les directions du siège 
et entre le siège et les délégations départementales ; 

 
Considérant la nécessité de repenser l'organisation de la mission en santé environnementale ; 

 
 

Après consultation du comité d'agence et des conditions de travail réuni le 11 mars 2025 et le 26 juin 2025 ; 
 

 
DECIDE 
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Article 1er: 

 
L'Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine comprend : 

 La direction générale et le cabinet ; 

 Le secrétariat général ; 

 La direction de l'offre de soins ; 

 La direction de la protection de la santé et de l'autonomie ;  

 La direction santé environnement et politique Une seule santé ;  

 La direction des affaires financières et comptables ; 
 Les 12 délégations départementales : 

- La délégation départementale de Charente ; 

- La délégation départementale de Charente-Maritime ;  

- La délégation départementale de Corrèze ; 
- La délégation départementale de Creuse ; 
- La délégation départementale de Dordogne ; 

- La délégation départementale de Gironde ; 
- La délégation départementale des Landes ; 

- La délégation départementale de Lot-et-Garonne ; 
- La délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

- La délégation départementale des Deux-Sèvres ; 

- La délégation départementale de Vienne ; 
- La délégation départementale de Haute-Vienne 

  
Article 2: 

 
Sont incluses dans la direction générale les missions de pilotage, de cabinet et de conseiller médical 
et scientifique. 

 
Le périmètre des missions relevant du cabinet est le suivant ; 

 Les relations avec les cabinets ministériels, les élus, les préfectures, les administrations centrales, 
la justice, les corps de contrôle et les autorités administratives indépendantes ; 

 La communication externe et institutionnelle ; 

 La contractualisation avec les collectivités territoriales et les autres services de l'Etat ; 

 Le pilotage de la politique régionale de démocratie en santé et de promotion des droits des patients 
et des usagers ; 

  L'organisation et le suivi de la CRSA, de la commission permanente et de la commission spécialisée 
dans le domaine des droits des usagers du système de santé ; 

 L'organisation et le fonctionnement du conseil de surveillance de l'ARS ; 

 Le pilotage de l'inspection, du contrôle, de l'évaluation et de l'audit et la coordination du traitement 
des réclamations ; 

 Le pilotage du Projet régional de santé (PRS), la coordination et la synthèse des travaux nécessaires 
à son élaboration et à son actualisation, ainsi qu'à son évaluation ; 

  Le pilotage stratégique du Fonds d'intervention régional (FIR) et de la réallocation de 
ressources (fongibilités) ; 

 La délégation de signature du directeur général ; 

 La mise en œuvre des protocoles Etat - ARS ; 

 La préparation et le suivi des décisions du COMEX (formation restreinte, formation plénière) 

 La gouvernance et la coordination internes. 
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Article 3: 

 
Le périmètre des missions relevant du Secrétariat Général est le suivant : 

 
 La politique des ressources humaines incluant la mise en œuvre du dialogue social, l'amélioration des 

conditions de vie au travail, la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, la formation, le 
plan de recrutement et les recrutements, la mobilité, le pilotage des moyens humains (effectifs et 
masse salariale), le contrôle de gestion, la gestion individuelle du personnel, la paie ; 

 La politique et la gestion des affaires générales incluant les affaires juridiques, les achats, les 
commandes et marchés publics, le suivi du budget de fonctionnement de l'agence, y compris le 
budget de fonctionnement du FIR, la gestion des biens mobiliers et immobiliers, la logistique et la 
gestion de la flotte de véhicules, l'accueil téléphonique et physique, le courrier, la documentation et 
l'archivage ; 

 La politique et la gestion des systèmes d'information incluant les technologies de l'information et de la 
communication, le développement des solutions métiers, la gestion des infrastructures, le support et 
la bureautique ; 

 Le pilotage et le déploiement de la politique de performance et d'innovation internes ; 

 La communication interne ; 

 Le suivi opérationnel du Projet régional de santé (suivi et synthèse des indicateurs) ; 

 Le suivi opérationnel du CPOM Etat - ARS et de la feuille de route du directeur général ; 

 Le pilotage et le suivi de la contractualisation avec les délégations départementales. 

 
Article 4: 

 
Le périmètre des missions relevant de la direction de l'offre de soins (DOS) est le suivant : 

 
 La stratégie et le pilotage de l'offre de soins, incluant l'élaboration du volet dédié du Projet régional de 

santé, la démocratie en santé dans le champ de l'offre de soins et la coordination des délégations 
départementales à ce titre ; 

 Le pilotage régional de l'offre de transport sanitaire, de l’offre de premier recours et la lutte contre les 
déserts médicaux ; 

 Le pilotage régional de la politique de l'offre hospitalière ; 

 Le pilotage des parcours de santé centrés sur des pathologies ; 

 Le suivi des activités de recours interdépartemental nécessitant une expertise particulière ; 

 Le pilotage régional et la mise en œuvre des actions de sécurité et de défense sanitaires, la gestion 
des situations sanitaires exceptionnelles et l'organisation du système de santé dans ce cadre ; 

 Le pilotage régional des autorisations et appels à projets, de la contractualisation avec les acteurs de 
santé et le secrétariat de la commission spécialisée de l'offre de soins ; 

 Le pilotage régional de la politique des produits de santé, de pharmacie et de biologie, ainsi que la 
gestion des autorisations dans ces domaines ; 

 Le pilotage régional de la politique des ressources humaines en santé (démographie, formation, 
gestion, organisations d'exercice des professionnels de santé), en lien avec la direction de la 
protection de la santé et de l'autonomie en ce qui concerne son champ d'action ; 

 La prospective, l'innovation, les travaux d'études et de statistiques ; 

 Le suivi et la validation des données issues du PMSI ; 

 Le pilotage et la mise en œuvre des campagnes budgétaires concernant les établissements de santé ; 

 La gestion et le suivi de l'exécution du Fonds d'intervention régional (FIR) ; 

 L'analyse et la validation des documents budgétaires et financiers des établissements de santé ; 

 Le pilotage régional des réformes des modèles de financement des établissements de santé et 
le secrétariat des instances ad hoc ; 

 Le pilotage global du Ségur de la santé, en lien avec la direction de la protection de la santé et 
de l'autonomie en ce qui concerne son champ d'action ; 

 La préparation et le suivi des décisions du COMEX DOS et du CODIR DOS. 
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Le périmètre de la DOS recouvre également les missions suivantes, déployées dans le cadre d'une direction 
déléguée transversale avec la Direction de la protection de la santé et de l'autonomie, chargée de l'efficience 
et du développement durable : 

 
 Le pilotage régional de la politique de performance des établissements, dont l'appui et l'expertise 

en matière financière ; 
 Le pilotage régional de la politique d'investissement des établissements sanitaires et médico-sociaux ; 

 Le pilotage régional et la mise en œuvre du programme de gestion du risque ; 

 Le pilotage régional de la politique du numérique en santé ; 

 Le pilotage régional de la politique en matière de qualité et de sécurité des soins et des 
vigilances sanitaires ; 

 Le pilotage régional de la politique de développement durable. 
 

La direction de la DPSA dispose de l’autorité fonctionnelle sur la direction déléguée en charge de ces missions 
pour les sujets qui la concernent. 

 
Article 5: 

 
Le périmètre des missions relevant de la direction de la protection de la santé et de l'autonomie (DPSA) est le 
suivant : 

 
 La stratégie et le pilotage de la politique d'intervention en prévention, promotion de la santé, 

comportements favorables à la santé, dont la veille et la sécurité sanitaires et la prévention des risques 
infectieux, incluant l'élaboration du volet dédié du Projet régional de santé, la démocratie en santé dans 
ce champ et la coordination des délégations départementales à ce titre ; 

 La stratégie et le pilotage de la politique relative à l'autonomie et à la santé des populations vulnérables, 
incluant l'élaboration du volet dédié du Projet régional de santé, la démocratie en santé dans ce champ 
et la coordination des délégations départementales à ce titre ; 

 Le pilotage de la veille et de l'alerte sanitaires ainsi que du réseau régional de vigilance ; 

 La gestion de situations individuelles spécifiques, notamment les soins psychiatriques sur décision du 
représentant de l'Etat ; 

 Le pilotage de la protection de la santé en matière de facteurs socio-économiques, de cadre de vie et de 
comportements individuels et populationnels ; 

 Le développement des actions de marketing social ; 

 Le pilotage des parcours de santé centrés sur des populations spécifiques ; 
 Le pilotage de l'évolution et de la transformation de l'offre médico-sociale, portant notamment sur : 

o Le développement d'une offre inclusive en faveur des personnes âgées, des personnes 
en situation de handicap et de leurs aidants ; 

o  La lutte contre les inégalités sociales de santé, la réduction des addictions et le plan de lutte 
contre la pauvreté ; 

o Les politiques du « bien grandir » accompagnant la santé parentale, des enfants et des 
jeunes. 

  Le pilotage et la mise en œuvre des campagnes budgétaires concernant les établissements et 
services médico-sociaux ainsi que l’expertise et l’analyse financières dans ce domaine ; 

 L'analyse et la validation des documents budgétaires et financiers des établissements médico-
sociaux ; 

 Le pilotage du repérage et du suivi des établissements et services-médico-sociaux en difficulté 
financière, et de la contractualisation en découlant ; 

 Le pilotage régional de la politique d'investissement des établissements médico-sociaux ; 
 Le pilotage et la mise en œuvre du financement de la politique de prévention et de promotion de 

la santé ; 
 Le pilotage régional des autorisations médico-sociales et des appels à projets et de la 

contractualisation avec les acteurs de santé ; 
 Le secrétariat des commissions spécialisées prévention et médico-sociale de la CRSA ; 

 L'organisation et le fonctionnement de la commission de coordination des politiques publiques ; 

 La préparation et le suivi des décisions du COMEX DPSA et du CODIR DPSA. 
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Article 6: 

 
Le périmètre des missions relevant de la direction des affaires financières et comptables est le suivant : 

 
  La préparation technique du budget initial et des budgets rectificatifs en autorisations d'engagement 

(AE) et en crédits de paiement (CP) ; 
 La mise en œuvre du budget initial et des budgets rectificatifs : répartition des crédits entre les 

différents budgets (principal et annexe) et entre les différents pôles budgétaires dans l'outil budgétaire 
(SIBC - SIREPA); 

 L'exécution du budget : 
o L'ordonnancement et la prise en charge des recettes et dépenses de toute nature ; 

o  La gestion des opérations financières, la tenue des situations de trésorerie, l'élaboration 
des tableaux de bord ; 

o Les relations avec la direction régionale des finances publiques ; 
o Le suivi de l'exécution budgétaire ; 

o La gestion du recouvrement ; 
o  La tenue de la comptabilité budgétaire, analytique, générale, patrimoniale, fournisseurs 

et clients de l'ARS et du FIR ; 
o La gestion et le suivi du référentiel des tiers pour l'ensemble de l'ARS, 

 L'élaboration du compte financier annuel et son dépôt à la Cour des comptes après approbation du 
conseil de surveillance de l'agence ; 

  Le respect de la réglementation comptable et fiscale en vigueur et la bonne application des règles 
de gestion interne ; 

 Le pilotage et le déploiement du plan interne de maîtrise des risques comptables et financiers ; 

 L'apport d'expertise sur les dimensions financières relatives aux marchés, contrats et conventions. 
 

Article 7 : 
 
 
Le périmètre des missions relevant de la direction de la santé environnement et politique Une seule santé est 
le suivant : 
 

 La stratégie et le pilotage de la politique santé environnement, incluant le volet santé environnement 
du Projet Régional de Santé (PRS), le Plan Régional Santé Environnement (PRSE), la démocratie en 
santé dans ce champ et l’articulation avec des délégations départementales à ce titre ; 

 Le pilotage de la protection de la santé en matière d'environnements physiques ou systémiques ; 

 Le pilotage et la mise en œuvre du financement de la politique de prévention et de promotion de la santé 
environnement ; 

 Les relations avec les préfets de département et les principaux partenaires, notamment les élus, les 
collectivités territoriales, les institutions, les services de l’Etat et les associations régionaux ou 
départementaux dans le champ santé environnement ; 

 La contribution au déploiement de la politique Une seule santé. 

 La mise en œuvre des protocoles Etat-ARS dans le champ santé-environnement ; 

 
Article 8: 

 
La délégation départementale représente l'ARS au niveau du département. 

 
Le périmètre des missions relevant des délégations départementales est le suivant : 

 
 L'animation territoriale, la conception, l'accompagnement, la mise en œuvre du Projet régional de 

santé, l'animation et le suivi de projets territoriaux de santé, et plus globalement la mobilisation des 
acteurs pour leur mise en œuvre ; 

  La démocratie en santé du territoire, incluant l'animation des instances, toutes les actions de nature à 
promouvoir les droits des usagers et leur expression ; 

 L'organisation de l'offre de santé territoriale, en termes de prévention, d'accès aux soins et aux 
accompagnements, ainsi que de parcours de santé dans le domaine sanitaire et médico-social ; 

 Les relations avec le préfet de département et les principaux partenaires, notamment les élus, les 
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institutions et les associations du département ; 
 L'observation du territoire, incluant l'identification des innovations en santé et le repérage précoce des 

situations à risque : 
 La mise en œuvre du protocole Préfet / DG ARS ; 

 

 

Les délégations départementales de Gironde, de Vienne et de Haute-Vienne assurent, pour le compte d'un 
niveau interdépartemental, des missions interdépartementales d'appui, dans les domaines du Ségur de la santé 
(volet investissements). 
 

Pour ces missions : 

 
- La délégation départementale de la Gironde couvre les départements des Landes, de 

Lot-et- Garonne et des Pyrénées-Atlantiques ; 
- La délégation départementale de la Haute-Vienne couvre les départements de Corrèze, 

de Creuse et de Dordogne ; 
- La délégation départementale de la Vienne couvre les départements de Charente, de 

Charente-Maritime et des Deux-Sèvres. 
 
 
Article 9: 
 
La directrice générale adjointe de l'agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine et les directions mentionnées 
sont chargées de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 

 
Fait à Bordeaux, le 10 juillet 2025 

- 
 

 
- 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

EARL Le Chêne Vert

Arrêté modificatif portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 8 octobre 2024) présentée pour agrandissement,

par L’EARL Le Chêne Vert (Monsieur ARNAUD Patrice) dont le siège d’exploitation est situé 2 Rue des Combes

79270 La Rochénard,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 16,27 hectares sis sur les

communes de La Foye Monjault et de La Rochénard, appartenant à :

- Mme Delbreil Geneviève 13 Route de Vilpert – Le Matz 78610 Les Bréviaires,

CONSIDERANT que sur ces 16,27 ha, une demande concurrente pour agrandissement, sur 16,27ha a été dé-

posée le 4 décembre 2024 : 

- par le GAEC du Chemin Neuf (Madame et Monsieur CHATELIER Sandrine et Jérôme) dont le siège d’exploita-

tion est situé 34, Rue de la Mairie 79360 La Foye-Monjault,

CONSIDERANT l’arrêté préfectoral portant refus d’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures en

date du 28 janvier 2025 à l’EARL Le Chêne Vert,  

CONSIDERANT le courrier de renoncement en date du 6 avril 2025 du GAEC du Chemin Neuf relatif à l’autori-

sation d’exploiter 16,27 ha, 

CONSIDERANT ainsi qu’il n’y a plus de concurrence sur les 16,27 ha demandés par l’EARL Le Chêne Vert ,
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Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
L’EARL Le Chêne Vert dont le siège d’exploitation est situé 2 Rue des Combes  79270 La Rochénard, est auto-

risée à exploiter 16,27 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

La Foye Monjault H

L

M

191

127, 129

52, 102

La Rochénard C 133, 134, 398

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 06 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Madame MASSICOT Karine

Arrêté modificatif portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24 avril 2024) présentée dans le cadre d’une ins-

tallation  par Madame MASSICOT Karine dont le siège d’exploitation est situé 2, rue des Cours – Maisoncelle

79600 Assais-les-Jumeaux, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 131,05 hectares sis sur

les communes de Craon, Maisonneuve, Massognes (86) et Doux, appartenant à :

- M. VIVIER François 15, rue de Mirebeau 86170 Maisonneuve

- Mme & M. LEVEQUE François & Robert 2, rue Lavandières 86170 Massognes

- M. ECHOUARD Jean 25 av. Jean Jaurès 86210 Vouneuil sur Vienne,

CONSIDERANT que sur ces 131,05 ha, une demande concurrente dans le  cadre  d’un agrandissement,  sur

48,71 ha a été déposée le 26 juin 2024 : 

-  par M. Julien ROUGEON 3 impasse de La Dive 86170 Maisonneuve

CONSIDERANT que sur ces 131,05 ha, une demande concurrente dans le  cadre  d’un agrandissement,  sur

35,41 ha a été déposée le 26 juin 2024 : 

-  par l’EARL Couillault (M. Jean Couillault et Mme Marie Laurentin) 4, Bourg Bernard 86170 Maisonneuve
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CONSIDERANT l’arrêté préfectoral portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures en date du 27 septembre 2024 au bénéfice de Madame MASSICOT Karine,

CONSIDERANT un oubli d’une parcelle dans la liste des parcelles cadastrales de l’arrêté en date du 27 sep-

tembre 2024 au bénéfice de Madame MASSICOT Karine

CONSIDERANT le courrier de renoncement en date du 19 mai 2025 de M. Julien Rougeon, relatif à l’autorisa-

tion d’exploiter 48,71 ha,

CONSIDERANT ainsi qu’il n’y a plus de concurrence sur les 48,71 ha demandés par Mme MASSICOT Karine,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’article 1er de l’arrêté du 27 septembre 2024 est modifié comme suit :

Madame MASSICOT Karine dont le siège d’exploitation est situé 2, rue des Cours – Maisoncelle 79600 Assais-

les-Jumeaux, est autorisé à exploiter 95,64 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Doux ZT 22

Craon YX 38

Maisonneuve OB

ZM

ZN

ZO

ZR

667

29, 31, 33, 38, 39, 40, 41

45

8, 9, 10, 11, 12, 14

35, 81, 83, 85

Massognes YC

YE

YH

YL

ZV

25, 26, 27, 28, 29, 30, 31

50, 54

77, 78

21, 22, 23, 26, 28

20, 22, 24

Vouzailles YE

YI

YL

26

1

11, 12
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Madame MASSICOT Karine dont le siège d’exploitation est situé 2, rue des Cours – Maisoncelle 79600 Assais-

les-Jumeaux, n’est pas autorisé à exploiter 35,41 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Doux ZR 20

Maisonneuve ZN

ZT

11, 12, 

119

Massognes ZW

ZX

13, 14, 29

4

Vouzailles YE 43, 44, 45, 46, 47

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 24/06/2025 – dossier n° 2

 EARL Bouniot

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 avril 2025) présentée pour agrandissement,

par l’EARL Bouniot (Monsieur BOUNIOT Frédéric et Madame DELPHIN Caroline) dont le siège d’exploitation est

situé  Lieu-dit  Les  Gabauges  79220  Xaintray,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de

20,07 hectares sis sur les communes de Beceleuf et Surin, appartenant à :

-Mme COUZIN née EKE Marie Le Logis 79220 Germond-Rouvre,

CONSIDERANT que sur ces 20,07 ha, une demande concurrente pour agrandissement, sur 20,07 ha a été dé-

posée le 20/02/2025 : 

-  par la SCEA Caprice des Vents (Monsieur COUZIN Yannis) dont le siège d’exploitation est situé 116, route de

Boismé 79300 Bressuire,

CONSIDERANT que sur ces 20,07 ha, une demande concurrente pour agrandissement, sur 20,07 ha a été dé-

posée le 30/04/2025 : 

- par Madame GUILLON Audrey dont le siège d’exploitation est situé 16 Rue de la Michelière 79220 Surin,

CONSIDERANT que Madame GUILLON Audrey n’est pas soumise à autorisation d’exploiter, 
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 82 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL Bouniot relève du

rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande, soit 20,07 ha,

CONSIDERANT qu’avec 87,99 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA Caprice des

Vents relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour 11,35 ha et du rang de priorité 2

(agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agran-

dissement excessif 140 ha,), pour le reste de sa demande, soit 17,99 ha,

CONSIDERANT qu’avec 23,96 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame GUILLON Au-

drey relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour la totalité de sa demande, soit

20,07 ha,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL Bouniot n’est pas prioritaire à celle de Madame GUILLON Audrey

au regard du SDREA ( Priorité 2 contre priorité 1),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 24 juin 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL Bouniot dont le siège d’exploitation est situé Lieu-dit Les Gabauges  79220 Xaintray, n’est pas autori-

sée à exploiter 20,07 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Surin ZP 1, 2, 5, 8, 10, 11, 12, 20, 21, 64

Beceleuf ZK

ZI

27, 28

48

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfzt de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 22/06/2025 – dossier n° 11

 EARL les Beaux Villages

Arrêté portant autorisation  d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 20 février 2025) présentée  dans le cadre d’un

agrandissement, par l' EARL les Beaux Villages (Madame, Messieurs VIOLLEAU Monique, Alexis et Jean-Ma-

rie) dont le siège d’exploitation est situé 202, La Chenelière de Montigny 79380 La Forêt-sur-Sèvre, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,29 hectares sis sur la communes de La Forêt sur Sèvre (Monti-

gny), appartenant à :

- M. DES DORIDES Robert Le Plessis Bastard – Montigny 79380 La Forêt sur Sèvre,

CONSIDERANT que  sur  ces  3,29 ha,  une  demande  concurrente  dans  le  cadre  d’un  agrandissement,  sur

3,29 ha a été déposée le 23 avril 2025 : 

-  par la SCEA SEGORA (Messieurs Jean-Marie, Emmanuel et Sylvain DUFOUR) 4 Ségora 79350 Faye L’Ab-

besse

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 20 août 2025,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 51,50 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l' EARL les Beaux Vil-

lages relève du rang de Priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour la totalité de sa demande, soit

3,29 ha,

CONSIDERANT qu’avec 148,81 ha (avec atelier avicole) par chef d’exploitation après reprise, la demande de la

SCEA Segora relève du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploita-

tions au-delà du seuil d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL Les Beaux Villages est prioritaire à celle de la SCEA Segora au re-

gard du SDREA, (Priorité1 contre priorité 3),

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
l' EARL les Beaux Villages dont le siège d’exploitation est situé 202, La Chenelière de Montigny 79380 La Forêt-

sur-Sèvre, est autorisé à exploiter 3,29 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

La Forêt sur Sèvre (Montigny) 182 C 548
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 24/06/2025 – dossier n° 5

 GAEC Les Ouches

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30 janvier 2025) présentée  dans le cadre d’un

agrandissement, par le GAEC Les Ouches (Messieurs MORIN Etienne et Victor) dont le siège d’exploitation est

situé 11 Bis Rue du Stade L’Hopiteau 79600 Boussais, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 23,52 hectares sis sur les communes de Boussais et Airvault, appartenant à :

- Mme CORNUAULT Lucie 5 rue de La Garenne 79350 Amailloux,

CONSIDERANT que sur ces 23,52 ha, une demande concurrente dans le cadre d’une installation sur 23,52 ha a

été déposée le 9 avril 2025 : 

-  par le GAEC des Sablons (Messieurs DEBOEUF Lionel et Flavien) Le Patis 79600 Boussais

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 30 juillet 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 71,01 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Le  GAEC Les Ouches

relève du rang de Priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha) pour 21,51 ha et du rang de priorité 2 (agrandisse-

ment et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agrandissement ex-

cessif 140 ha), pour le reste de sa demande, soit 2,01 ha,

CONSIDERANT qu’avec 136,20 ha (dont atelier avicole) par chef d’exploitation après reprise, la demande du

GAEC des Sablons relève du rang de priorité 2 (installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre socié-

taire au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa de-

mande,

CONSIDERANT que la demande du GAEC Les Ouches (Messieurs MORIN Etienne et Victor)  est prioritaire à

celle du GAEC des Sablons (Messieurs DEBOEUF Lionel et Flavien)   au regard du SDREA (Priorité 1 contre

priorité 2) pour 21,51 ha,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 24 juin 2025,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la  demande du  GAEC Les Ouches induisent  l’attribution de 37

points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 15

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 12

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 10

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC des Sablons induisent l’attribution de 33

points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 5

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

5

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

3

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 10

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 10
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande du GAEC Les Ouches présente la note la plus élevée,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le   GAEC  Les  Ouches dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  11  Bis  Rue  du  Stade  

L’Hopiteau 79600 Boussais, est autorisé à exploiter 23,52 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Boussais B 754,  755,  756,  757,  758,  759,

762, 763, 764

Airvault D 3, 8

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 075202409165249 (86 2025 041)

arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (complète le 29/01/2025) présentée par la SCEA DE LA BALLIERE

(Mme Valérie CHARCELLAY et M. Clément MORCET) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit La Ballière,

86270 LESIGNY, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 160,56 hectares appartenant à

Mme Odette BONNEAU : 8,10 ha; M. Philippe CHARCELLAY : 19,87 ha; Mme Valérie CHARCELLAY: 30,06 ha;

M. Alain CHENE : 0,60 ha; M. Jean Pierre DUBOIS : 0,02 ha; Mme Jacqueline GOILOT : 2,12 ha; M. Rene

GRANDIN : 0,02 ha; Mme Reine Marie GUILLET : 0,98 ha; INDIVISION (CHARCELLAY, KERAUTRET, TON-

NERRE, BERTRAND) : 53,16 ha; Mme Eliane MERLEAU : 2,85 ha; M. Claude MORCET : 21,61 ha; INDIVISION

(MORCET, AUZANNEAU, LONGE, BARREAULT) : 2,11 ha; M. Xavier MORCET :15,26 ha; M. Damiens ROUS-

SEAU : 0,25 ha; M. Jean Jacques ROUSSEAU : 1,53 ha; Mme Bérangère VERNAT : 1,20 ha, sis sur les com-

munes de LA CELLE GUENAUD (37350), LE GRAND PRESSIGNY (37350), COUSSAY LES BOIS(86270), LE-

SIGNY (86270), MAIRE (86270),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires de l’Indre-et-Loire, pendant le délai de publicité légale ayant eu lieu du 07/02/2025 au 07/03/2025,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires de la Vienne, pendant le délai de publicité légale ayant eu lieu du 07/02/2025 au 07/03/2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

article premier : 

la SCEA DE LA BALLIERE (Mme Valérie CHARCELLAY et M. Clément MORCET) dont le siège d’exploitation est
situé au lieu dit La Ballière, 86270 LESIGNY, est autorisée à exploiter 160,56 ha de terres sans concurrence
pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

M. Claude MORCET COUSSAY-LES-BOIS (86270) 000 ZD 13 (B)

M. Claude MORCET COUSSAY-LES-BOIS (86270) 000 ZD 6 (J)

M. Claude MORCET COUSSAY-LES-BOIS (86270) 000 ZD 6 (K)

M. Claude MORCET COUSSAY-LES-BOIS (86270) 000 ZD 7 (AJ)

M. Claude MORCET COUSSAY-LES-BOIS (86270) 000 ZD 7 (AK)

M. Philippe CHARCELLAY LA CELLE-GUENAND (37350) 000 YA 33 (AJ)

M. Philippe CHARCELLAY LA CELLE-GUENAND (37350) 000 YA 33 (AK)

M. Philippe CHARCELLAY LA CELLE-GUENAND (37350) 000 ZW 35

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZO 21

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZO 24 (A)

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZO 38

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 10 (K)

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 10 (L)

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 12 (A)

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 17

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 18

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 21

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 22
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INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 31 (A)

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 33

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 39

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 63

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 65

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 76 (J)

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 76 (K)

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZR 13

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZR 130 (J)

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZR 130 (K)

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRAND
LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZR 20

Mme Odette BONNEAU LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZO 18

Mme Odette BONNEAU LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 72

Mme Valérie CHARCELLAY LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZO 12

Mme Valérie CHARCELLAY LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZO 41

Mme Valérie CHARCELLAY LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZO 48 (A)

Mme Valérie CHARCELLAY LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZO 48 (B)

Mme Valérie CHARCELLAY LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 19

Mme Valérie CHARCELLAY LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 23

Mme Valérie CHARCELLAY LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 32

Mme Valérie CHARCELLAY LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 36

Mme Valérie CHARCELLAY LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZR 14

Mme Valérie CHARCELLAY LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZR 23 (A)

INDIVISION CHARCELLAY, KERAUTRET,

TONNERRE, BERTRANDLE GRAND-

PRESSIGNY (37350)

LE GRAND-PRESSIGNY (37350) 000 ZP 10 (J)
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INDIVISION MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 21

INDIVISION MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 74

M. Alain CHENE LESIGNY (86270) 000 ZA 62

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 159 (A)

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 28

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 29

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 30

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 70 (A)

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 72

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 73 (J)

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 81 (A)

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 81 (B)

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 91

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 13

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 141

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 144

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 145

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 194

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 195

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 196

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 197

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 199

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZD 124 (J)

M. Claude MORCET LESIGNY (86270) 000 ZD 124 (K)

M. Jean-Jacques ROUSSEAU LESIGNY (86270) 000 ZA 157 (A)

M. Jean-Pierre DUBOIS LESIGNY (86270) 000 ZB 17

M. René GRANDIN LESIGNY (86270) 000 ZB 18

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 130

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 131

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 158 (A)

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 27

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 35
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M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 41

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 51

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZA 71

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 117

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 129

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 130

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 131

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 132

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 45 (A)

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 45 (B)

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 45 (C)

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 46 (A)

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZB 46 (B)

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZD 16

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZD 17

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZD 180

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZD 223 (B)

M. Xavier MORCET LESIGNY (86270) 000 ZD 224 (B)

Mme Bérangère VERNAT LESIGNY (86270) 000 ZB 140

Mme Eliane MERLEAU LESIGNY (86270) 000 ZA 86

Mme Jacqueline GOILOT LESIGNY (86270) 000 ZA 39

Mme Jacqueline GOILOT LESIGNY (86270) 000 ZD 15

Mme Reine Marie GUILLET LESIGNY (86270) 000 ZA 66

M. Damiens ROUSSEAU MAIRE (86270) 000 AD 129

M. Jean-Jacques ROUSSEAU MAIRE (86270) 000 AD 130

M. Xavier MORCET MAIRE (86270) 000 AI 112

M. Xavier MORCET MAIRE (86270) 000 AI 130

M. Xavier MORCET MAIRE (86270) 000 AI 87
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article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 27 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 24/06/2025 – dossier n° 3

EARL La Chagnellerie

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19 février 2025) présentée pour agrandissement,

par l’EARL La Chagnellerie (Madame PETRAULT Sandrine et Monsieur THOUIN Lionel) dont le siège d’exploi-

tation est situé La Chagnellerie  79340 Vasles,  relative à un bien foncier  agricole d’une superficie  totale de

23,07 hectares sis sur la commune de Vasles, appartenant à :

- M. CHAIGNE Gilbert Vaubrune 79340 Vasles,

CONSIDERANT que sur ces 23,07 ha, une demande concurrente dans le cadre d’une installation, sur 23,07 ha

a été déposée le 02/05/2025: 

- par Monsieur MARQUIS Baptiste dont le siège d’exploitation est situé la Jarrie 79390 Thénezay,

CONSIDERANT que  Monsieur  MARQUIS Baptiste  n’est  pas  soumis  à  autorisation  d’exploiter,  en  date  du

19/06/2025

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 19 août 2025,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 77,63 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL La Chagnellerie

relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha) pour 7,81 ha et du rang de priorité 2 (agrandisse-

ment et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agrandissement ex-

cessif 140 ha), pour le reste de sa demande, soit 15,26 ha,

CONSIDERANT qu’avec 23,07 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur MARQUIS

Baptiste relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre

d’une société unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension écono-

mique viable définie à l’article 5, soit 105 ha), pour la totalité de sa demande, soit 23,07 ha,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 24 juin 2025,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL La Chagnellerie induisent l’attribution de 21

points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 0

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 10

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 11

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de  Monsieur MARQUIS Baptiste induisent l’attribution

de 20 points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 15

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 0

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL La Chagnellerie présente la note la plus élevée,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL La Chagnellerie dont le siège d’exploitation est situé La Chagnellerie  79340 Vasles, est autorisée à

exploiter 7,71 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Vasles D

BP

76, 77, 83, 85

33, 34

L’EARL La Chagnellerie dont le siège d’exploitation est situé La Chagnellerie  79340 Vasles, n’est pas autori-

sée à exploiter 15,36 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Vasles BP 4, 18, 19, 21, 30, 31, 32

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 24/06/2025 – dossier n° 8

GAEC Les Sablons

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 9 avril 2025) présentée dans le cadre d’une instal-

lation par le GAEC Les Sablons (Messieurs DEBOEUF Lionel et Flavien) dont le siège d’exploitation est situé Le

Pâtis 79600 Boussais, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 90,8 hectares sis sur les com-

munes de Boussais, Airvault, Tessonière, Maisontiers, appartenant à :

- Mme CORNUAULT Lucie 5 rue de La Garenne 79350 Amailloux,

CONSIDERANT que  sur  ces  90,8 ha,  trois  demandes  concurrentes  dans  le  cadre  d’agrandissements,  sur

89,95 ha ont été déposées le 30 janvier 2025 : 

-  par  le GAEC Les Ouches (Messieurs MORIN Etienne et Victor) dont le siège d’exploitation est situé 11 Bis

Rue du Stade L’Hopiteau 79600 Boussais, pour 23,52 ha,

-  par  la SCEA Cornuault (Monsieur CORNUAULT Mathieu) dont le siège d’exploitation est situé 1 Bis Rue du

Fief de Courgé Tessonnière 79600 Airvault, pour 29,61 ha,

-  par  Monsieur VOYER Samuel dont le siège d’exploitation est situé 1 La Commanderie 79600 Maisontiers,

pour 36,88 ha,
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CONSIDERANT que les demandes du GAEC les Ouches, de la SCEA Cornuault  et de M. Samuel  VOYER

portent toutes sur des surfaces différentes et ne se concurrencent pas entre-elles,

CONSIDERANT que sur le 29,61 ha demandés en concurrence avec la SCEA Cornuault, 5 ha n’étaient pas dé-

clarés par le cédant et que ces surfaces ne peuvent pas être prises en compte, portant ainsi la surface deman-

dée à 24,61 ha.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 136,20 ha (dont atelier avicole) par chef d’exploitation après reprise, la demande du

GAEC des Sablons relève du rang de priorité 2 (installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre socié-

taire au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa de-

mande,

CONSIDERANT qu’avec 71,01 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Le  GAEC Les Ouches

relève du rang de Priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha) pour 21,51 ha et du rang de priorité 2 (agrandisse-

ment et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agrandissement ex-

cessif 140 ha), pour le reste de sa demande, soit 2,01 ha,

CONSIDERANT que la demande du GAEC Les Ouches (Messieurs MORIN Etienne et Victor)  est prioritaire à

celle du GAEC des Sablons (Messieurs DEBOEUF Lionel et Flavien)   au regard du SDREA (Priorité 1 contre

priorité 2) pour 21,51 ha,

CONSIDERANT qu’avec 483,58 ha (dont atelier avicole) par chef d’exploitation après reprise, la demande de la

SCEA Cornuault relève du rang de Priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de via-

bilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande, soit

24,62 ha,

CONSIDERANT qu’avec 207,80 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur VOYER Sa-

muel relève du rang de Priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-

delà du seuil d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa demande, soit 36,88 ha,

CONSIDERANT que la demande du GAEC Les Sablons est prioritaire à la demande de la SCEA Cornuault  au

regard du SDREA (priorité 2 contre priorité 3).

CONSIDERANT que la demande du GAEC Les Sablons est prioritaire  à la  demande de Monsieur Samuel

VOYER au regard du SDREA (priorité 2 contre priorité 3).

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 24 juin 2025,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC des Sablons induisent l’attribution de 33

points, correspondant aux critères suivants :
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Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 5

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

5

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

3

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 10

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 10

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du  GAEC Les Ouches induisent  l’attribution de 37

points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 15

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 12

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 10

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande du GAEC Les Ouches présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que le reste de la demande de 0,85 ha n’a fait l’objet d’aucune autre demande,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC Les Sablons dont le siège d’exploitation est situé Le Pâtis 79600 Boussais, est autorisé à exploiter

62,34 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Boussais B 751, 752, 753

Airvault D

ZR

ZS

ZW

12, 13, 359

03, 99

04, 15, 23, 24

67

Maisontiers B 204,  226,  227,  228,  231,  283,

290

Le GAEC Les Sablons dont le siège d’exploitation est situé Le Pâtis 79600 Boussais, n’est pas autorisé à ex-

ploiter 23,52 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Boussais B 754,  755,  756,  757,  758,  759,

762, 763, 764

Airvault D 3, 8

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 24/06/2025 – dossier n° 1

 SCEA Caprice des Vents

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20 février 2025) présentée pour agrandissement,

par la SCEA Caprice des Vents (Monsieur COUZIN Yannis) dont le siège d’exploitation est situé 116, route de

Boismé 79300 Bressuire, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 29,34 hectares sis sur les

communes de Beceleuf, Surin et Sainte-Ouenne, appartenant à :

- M. COUZIN Bernard 116 route de Boismé 79300 Bressuire

- Mme COUZIN née EKE Marie Le Logis 79220 Germond-Rouvre

CONSIDERANT que sur ces 29,34 ha, une demande concurrente pour agrandissement, sur 20,07 ha a été dé-

posée le 17 avril 2025: 

- par l’EARL Bouniot (Madame, Monsieur BOUNIOT Frédéric et DEPLPHIN Caroline) dont le siège d’exploitation

est situé Lieu-dit Les Gabauges  79220 Xaintray,
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CONSIDERANT que sur ces 29,34 ha, une demande concurrente pour agrandissement, sur 20,07 ha a été dé-

posée le 30 avril 2025: 

- par Madame GUILLON Audrey dont le siège d’exploitation est situé 16 Rue de la Michelière 79220 Surin,

CONSIDERANT que Madame GUILLON Audrey n’est pas soumise à autorisation d’exploiter, 

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 20 août 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 87,99 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA Caprice des

Vents relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour 11,35 ha et du rang de priorité 2

(agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agran-

dissement excessif 140 ha,), pour le reste de sa demande, soit 17,99 ha,

CONSIDERANT qu’avec 82 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL Bouniot  relève du

rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande, soit 20,07 ha,

CONSIDERANT qu’avec 23,96 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame GUILLON Au-

drey relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour la totalité de sa demande, soit

20,07 ha,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 24 juin 2025,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA Caprice des Vents induisent l’attribution de

20 points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 0

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

8

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 3

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 9
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CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Madame GUILLON Audrey induisent l’attribution de

19 points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 15

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 4

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 0

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL Bouniot est moins prioritaire que celle de Madame GUILLON Au-

drey (priorité 2 contre priorité 1),

CONSIDERANT que la demande de  la SCEA Caprice des Vents est moins prioritaire que celle de Madame

GUILLON Audrey pour 8,72 ha (priorité 2 contre priorité 1),

CONSIDERANT que la demande de la SCEA Caprice des Vents est sur un même rang de priorité 1 que celle

de Madame GUILLON Audrey pour 11,35 ha,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA Caprice des Vents présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que le reste de la demande de 9,27 ha n’a fait l’objet d’aucune autre demande,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA Caprice des Vents dont le siège d’exploitation est situé 116, route de Boismé 79300 Bressuire, est au-

torisée à exploiter 20,51 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Sainte-Ouenne ZA 18 et 19

Surin ZA

ZP

BO

57

5, 24, 35, 36

554, 555, 558

Beceleuf ZI

ZK

48

27, 28
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La SCEA Caprice des Vents dont le siège d’exploitation est situé 116, route de Boismé 79300 Bressuire, n’est

pas autorisée à exploiter 8,83 ha ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Surin ZP 1, 2, 8, 10, 11, 12, 20, 21, 64

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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(79)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 24/06/2025 – dossier n° 9

 GAEC Le Souci

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 27 février 2025) présentée  dans le cadre d’un

agrandissement, par le GAEC Le Souci (Messieurs NOEL Didier, Francis et Baptiste) dont le siège d’exploitation

est situé Le Souci 79800 Soudan, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 9,12 hectares sis

sur les communes de Soudan, Nanteuil, appartenant à :

- Mme GRIFFIER Annie Ap C212 – 113 rue de Telouze 79000 Niort

- M. GRIFFIER Michel 2 Les Lisières 79370 Les Châteliers,

CONSIDERANT que  sur  ces  9,12 ha,  une  demande  concurrente  dans  le  cadre  d’un  agrandissement,  sur

9,12 ha a été déposée le 8 mai 2025 : 

-  par Monsieur Laurent EMERIC 6 rue des Hautes Rivières 79800 Sainte Eanne

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 27 août 2025,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 114,05 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC Le Souci relève

du rang de Priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande, soit 9,12 ha,

CONSIDERANT qu’avec 29,12 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Laurent EME-

RIC relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre

la dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour la totalité de sa demande, soit 9,12 ha,

CONSIDERANT que la demande de M. Laurent EMERIC est prioritaire à celle du GAEC Le Souci au regard du

SDREA, (Priorité 1 contre priorité 2),

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
le GAEC Le Souci dont le siège d’exploitation est situé Le Souci 79800 Soudan, n’est pas autorisé à exploiter

9,12 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Nanteuil AE 50

Soudan ZS 1, 4, 15, 63, 121

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 24/06/2025 – dossier n° 6

 SCEA Cornuault

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30 janvier 2025) présentée  dans le cadre d’un

agrandissement, par la SCEA Cornuault (Monsieur CORNUAULT Mathieu) dont le siège d’exploitation est situé

1 Bis Rue du Fief de Courgé Tessonnière 79600 Airvault, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 29,61 hectares sis sur la commune de Airvault, appartenant à :

- Mme CORNUAULT Lucie 5 rue de La Garenne 79350 Amailloux,

CONSIDERANT que sur ces 29,61 ha, une demande concurrente dans le cadre d’une installation, sur 29,61 ha

a été déposée le 9 avril 2025 : 

-  par le GAEC des Sablons (Messieurs DEBOEUF Lionel et Flavien) Le Patis 79600 Boussais

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 30 juillet 2025,

CONSIDERANT que sur le 29,61 ha demandés, 5 ha n’étaient pas déclarés par le cédant et que ces surfaces

ne peuvent pas être prises en compte, portant ainsi la surface demandée à 24,61 ha.
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 483,58 ha (dont atelier avicole) par chef d’exploitation après reprise, la demande de la

SCEA Cornuault relève du rang de Priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de via-

bilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande, soit

24,62 ha,

CONSIDERANT qu’avec 136,20 ha (dont atelier avicole) par chef d’exploitation après reprise, la demande du

GAEC des Sablons relève du rang de priorité 2 (installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre socié-

taire au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa de-

mande,

CONSIDERANT que la demande du GAEC des Sablons est prioritaire à celle de la SCEA Cornuault  au regard

du SDREA, (Priorité 2 contre priorité 3) pour 24,61 ha,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
la  SCEA  Cornuault dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  1  Bis  Rue  du  Fief  de  Courgé  

Tessonnière 79600 Airvault, n’est pas autorisé à exploiter 24,61 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Airvault ZR

ZS

ZW

03, 99

04, 15, 23

67

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 23/06/2025 – dossier n° 12

 SCEA  Segora 

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète  le  23  avril  2025)  présentée  dans  le  cadre d’un

agrandissement,  par la SCEA  Segora  (Messieurs DUFOUR Jean-Marie, Emmanuel,  Sylvain)  dont le siège

d’exploitation est situé 4 Lieu-dit Ségora 79350 Faye-l'Abbesse, relative à un bien foncier agricole d’une superfi-

cie totale de 78,59 ha dont 3,29 hectares sis sur la commune de La Forêt sur Sèvres ( Montigny), appartenant

à :

- M. DES DORIDES Robert Le Plessis Bastard – Montigny 79380 La Forêt sur Sèvre

CONSIDERANT que  sur  ces  3,29 ha,  une  demande  concurrente  dans  le  cadre  d’un  agrandissement,  sur

3,29 ha a été déposée le 20 février 2025 : 

-  par l’EARL Les Beaux Villages (Mme et M. Monique, Jean-Marie et Alexis VIOLLEAU) 202 La Chenelière de

Montigny 79380 La Forêt sur Sèvre

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 23 octobre 2025,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 148,81 ha (avec atelier avicole) par chef d’exploitation après reprise, la demande de la

SCEA Segora relève du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploita-

tions au-delà du seuil d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 51,50 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l' EARL les Beaux Vil-

lages relève du rang de Priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour la totalité de sa demande, soit

3,29 ha,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL Les Beaux Villages est prioritaire à celle de la SCEA Segora au re-

gard du SDREA, (Priorité1 contre priorité 3),

CONSIDERANT que le reste de la demande, soit  75,30 ha, a fait l’objet d’une publicité et sera présenté en

concurrence, en partie ou pour sa totalité,  lors d’une prochaine commission départementale d’orientation de

l’agriculture,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
la SCEA  Segora  dont le siège d’exploitation est situé 4 Lieu-dit Ségora 79350 Faye-l'Abbesse, n’est pas auto-

risé à exploiter 3,29 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

La Forêt sur Sèvre (Montigny) 182 C 548

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

3/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-06-30-00010 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
SCEA SEGORA (79) 119



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-06-30-00014

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au
titre du contrôle des structures - VOYER Samuel (79)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-06-30-00014 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
VOYER Samuel (79) 120



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 24/06/2025 – dossier n° 7

Monsieur VOYER Samuel

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30 janvier 2025) présentée  dans le cadre d’un

agrandissement, par Monsieur VOYER Samuel dont le siège d’exploitation est situé 1 La Commanderie 79600

Maisontiers,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 36,88 hectares sis sur les communes

de Boussais, Maisontiers, et Airvault, appartenant à :

- Mme CORNUAULT Lucie 5 rue de La Garenne 79350 Amailloux,

CONSIDERANT que sur ces 36,88 ha, une demande concurrente dans le cadre d’une installation, sur 36,88 ha

a été déposée le 9 avril 2025 : 

-  par le GAEC des Sablons (Messieurs DEBOEUF Lionel et Flavien) Le Patis 79600 Boussais

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 30 juillet 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 207,80 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur VOYER Sa-

muel relève du rang de Priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-

delà du seuil d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa demande, soit 36,88 ha,

CONSIDERANT qu’avec 136,20 ha (dont atelier avicole) par chef d’exploitation après reprise, la demande du

GAEC des Sablons relève du rang de priorité 2 (installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre socié-

taire au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa de-

mande,

CONSIDERANT que la demande du GAEC des Sablons est prioritaire à celle de M. Samuel VOYER au regard

du SDREA, (Priorité 2 contre priorité 3) pour 36,88 ha,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur VOYER Samuel dont le siège d’exploitation est situé 1 La Commanderie 79600 Maisontiers, n’est pas

autorisé à exploiter 36,88 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Boussais B 751, 752, 753, 

Maisontiers B 226, 227, 228, 231, 283, 290

Airvault D 12, 13, 359

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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